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Cinq millions de francs, soit l’amende 
maximale prévue par la loi. C’est la 
sanction qu’a requise le Ministère 
public de la Confédération (MPC) 
contre Credit Suisse mercredi, devant 
la Cour des affaires pénales à Bellin-
zone. Le parquet fédéral réclame par 
ailleurs des peines de privation de 
liberté allant de 2 à 3 ans, avec sursis 
partiel ou complet, contre les quatre 
autres accusés de blanchiment d’argent 
aggravé qui ont collaboré avec un des 
plus importants réseaux de trafic de 
cocaïne d’Europe.

Au terme d’un long réquisitoire – 
d’une dizaine d’heures –, le MPC a aussi 
demandé la confiscation de fonds issus 
d’activités criminelles déposés sur des 
comptes et des coffres-forts de Credit 
Suisse ainsi que deux créances com-
pensatrices: 34  millions de francs 
équivalant aux avoirs ayant échappé à 
la justice et 7 millions correspondant 
aux gains réalisés par la banque dans 
le cadre de ses relations d’affaires avec 
l’organisation du «roi de la coke», le 
Bulgare Evelin Banev.

Peines avec sursis 
pour les coaccusés

A l’encontre de l’ancienne collabora-
trice de Credit Suisse – qui comptait 
Evelin Banev et certains de ses proches 
parmi ses clients –, le MPC demande 
une peine de privation de liberté de 
24 mois avec sursis. Contre l’ex-ban-
quier valaisan chez Julius Baer – «qui 
par ses actes a permis le blanchiment 
de millions de francs» –, une peine de 
22 mois avec sursis est requise ainsi 
que 240 000 francs, soit l’équivalent 
des sommes qu’il a perçues de l’orga-
nisation.

Trente-six mois, dont 316 jours fermes 
correspondant à la détention préven-
tive, et 24 mois avec sursis sont récla-
més respectivement contre un Bulgare 
qui a agi comme homme de confiance 
et conseiller financier d’Evelin Banev, 
et un autre compatriote, ancien lutteur 
vivant à Martigny (VS), qui a travaillé 
à temps plein pour l’organisation par 
«pur appât du gain».

Le parquet requiert pour chacun une 
amende de 10 000 francs ainsi que le 
défraiement par les quatre accusés et 
Credit Suisse des frais d’instruction 
– la procédure a été lancée il y a une 

quinzaine d’années – totalisant plus de 
540 000 francs.

En matinée, le procureur fédéral Luc 
Leimgruber a donné le coup d’envoi 
en reprochant avec virulence à Credit 
Suisse de s’être mis à disposition dès 
2004 pour blanchir des millions d’eu-
ros au profit d’Evelin Banev.

A l’époque, le big boss, qui importait 
par bateau et par avion de la cocaïne 
d’Amérique du Sud – générant des reve-
nus correspondant à «environ 30 mil-
lions de francs par tonne au prix du 
gros» –, était déjà connu pour ses acti-
vités illicites. «La facilité avec laquelle 
des dizaines de millions de francs ont 
été déposés et blanchis chez Credit 
Suisse est déconcertante», a déploré le 
procureur, observant que la deuxième 
banque suisse «semble se sentir supé-
rieure aux lois de ce pays».

La procureure Alice de Chambrier a 
enchaîné, s’étendant sur comment la 
banque n’a pas pris les mesures organi-
sationnelles nécessaires et comment le 
fait que celle-ci soit «embourbée dans 
les scandales à répétition» témoigne 
de graves problèmes. Quant à l’ex-em-
ployée de Credit Suisse, la magistrate 
a indiqué que très tôt, dès 2004, elle 
a été confrontée à de «sérieux indices 
de blanchiment d’argent» – comme le 
dépôt de sommes importantes, corres-
pondant à plusieurs millions d’euros, 
en petites coupures –, sans jamais en 
vérifier l’origine.

«L’imputée s’est gardée d’informer le 
service compliance de la banque, sa hié-
rarchie et le Bureau de communication 
en matière de blanchiment (MROS), 
violant ainsi de manière répétée ses 
obligations de diligence, au mépris total 
de la justice.» La procureure assistante 
Caroline Neithardt a conclu le réquisi-
toire avec le volet concernant l’ex-ban-
quier valaisan et l’ancien lutteur bul-
gare.

La veille, mardi, la cour s’était connec-
tée par vidéoconférence avec le tribu-
nal de Kiev, souhaitant auditionner 
Evelin Banev, comme témoin, mais 
celui-ci n’a pas comparu. Arrêté en 
Ukraine l’an dernier, il est en liberté. 
Le procès ouvert le 7 février devrait se 
poursuivre jusqu’à début mars; les plai-
doiries des accusés suivront dès ven-
dredi. ■

JUSTICE  Le Ministère public de la Confé-
dération demande 5 millions de francs à 
la banque accusée de blanchiment 
d’argent aggravé. Des peines de 2 à 3 ans 
avec sursis sont réclamées pour les quatre 
autres accusés ayant collaboré avec un 
réseau international de trafic de stupé-
fiants

Amende maximale requise 
contre Credit Suisse

MARC GUÉNIAT

L’affaire est complexe, à l’image 
du Venezuela, pays dont il est ques-
tion. Depuis quatre ans, d’impor-
tantes transactions pétrolières 
intéressent la justice genevoise 
et les autorités américaines, avec 
pour principal objet la société Hel-
singe, basée à Genève et suspec-
tée d’être au centre d’un «système 
de corruption généralisé». Deux 
arrêts publiés ce jeudi par le Tri-
bunal pénal fédéral (TPF) auto-
risent la transmission aux Etats-
Unis de la mine d’informations 
stockées à Genève, à laquelle s’op-
posaient les deux propriétaires de 
la mystérieuse firme. Un ultime 
recours au Tribunal fédéral reste 
possible, mais peu probable selon 
des proches du dossier, tant la voie 
serait étroite.

Présumés innocents, ces deux 
Vénézuéliens sont prévenus de 
corruption, blanchiment d’argent 
et de soustraction de données, aux 
côtés de trois autres ex-employés. 
Tous ont été entendus à plusieurs 
reprises par le Ministère public, qui 
ne fait aucun commentaire.

Selon la plainte déposée en 2018 
à Genève par la compagnie pétro-
lière nationale, PDVSA, le duo 
aurait versé des pots-de-vin afin 
d’obtenir des données confiden-
tielles sur les appels d’offres véné-
zuéliens portant sur l’exportation 
de pétrole brut et l’importation de 
carburants. Ils seraient même par-
venus à cloner le serveur de PDVSA 
pour suivre en temps réel l’évolu-
tion des dossiers. Helsinge et ses 
animateurs auraient ainsi revendu 
des informations aux géants suisses 
du négoce de pétrole, comme Glen-
core, Trafigura et Vitol, cités dans 
la plainte parmi d’autres, pour leur 
permettre de remporter des mar-
chés pour plus de 40 milliards de 
dollars entre 2004 et 2017.

«Des pratiques raffinées»
Les fonctionnaires de PDVSA qui 

auraient bénéficié de ce schéma 
corruptif se seraient «livrés à des 
pratiques raffinées de blanchiment 
d’argent» par le biais de banques 
suisses, indiquent les arrêts du 

TPF. Selon nos informations, 
le Ministère public a d’ailleurs 
entendu cette semaine un sixième 
prévenu, employé de PDVSA, qui 
aurait perçu des centaines de mil-
liers de francs sur les comptes 
d’une société panaméenne auprès 
de deux banques suisses. Toujours 
cette semaine, un ancien trader de 
Vitol, basé à Houston, a été entendu 
à Genève comme personne appe-
lée à donner des renseignements 
et a choisi de ne pas répondre aux 
questions.

Glencore fait l’objet d’une enquête 
aux Etats-Unis sur ses activités au 
Venezuela et dans deux autres pays. 
Le groupe zougois ne fait aucun 
commentaire. Mais ses résultats 
de 2021, présentés la semaine 
dernière, montrent qu’une provi-
sion de 1,5 milliard de dollars a été 
constituée en lien avec cette procé-
dure et d’autres. Une porte-parole 
de Trafigura déclare que l’entre-
prise n’a pas effectué de transac-
tions avec Helsinge et n’a pas été 
approchée par les autorités suisses 
dans cette affaire. Vitol n’entend 
pas commenter une procédure 
dans laquelle elle n’est pas impli-
quée.

Comptes bloqués en Suisse
Les deux principaux animateurs 

de Helsinge, dont l’un s’est offert 
une maison à plus de 7 millions 
de francs sur la rive gauche du 
Léman, ont créé au fil du temps une 
myriade de sociétés au Panama, à 
Miami et à Jersey avant de s’instal-
ler à Genève. A partir de 2011, ils ont 
mené de véritables activités de tra-
ding, tandis qu’ils officiaient aupa-
ravant comme intermédiaires.

D’après la plainte, ils disposaient 
de comptes privés et commerciaux 
auprès d’EFG, Crédit Agricole, BNP 
Paribas, Pictet et Credit Suisse. 
Selon nos informations, plusieurs 
dizaines de millions de francs sont 
actuellement bloqués par la justice 
genevoise.

C’est peu de le dire: les trois pro-
cureurs genevois qui se sont suc-
cédé dans ce dossier, aujourd’hui 
aux mains de Sylvie Bertrand-Cur-
reli, n’ont pas chômé sur le front 
procédural. Il a d’abord fallu recon-
naître la qualité de partie plai-
gnante à PDVSA, que la défense a 
contestée à deux reprises jusqu’au 
Tribunal fédéral. Lequel a aussi dû 
se pencher sur la lutte de pouvoir, 
entamée en 2019, entre le président 
élu Nicolas Maduro et le président 
autoproclamé Juan Gaido. La plus 
haute juridiction suisse a finale-
ment estimé que le clan Maduro, 
auteur de la plainte initiale, était 
légitime à représenter PDVSA.

N’ayant toujours pas accès au 
dossier en attendant que les juges 
de Mon-Repos tranchent un nou-
veau recours, PDVSA a cessé de 
répondre aux questions de la pro-
cureure et des avocats au nom 
d’une inégalité des armes, tout en 
fustigeant la «stratégie d’obstruc-
tion» de la défense. Dans un arrêt 
du 11 février, la Chambre pénale de 
recours a cependant souligné que 
PDVSA a, en tant que partie plai-
gnante, l’obligation de collaborer 
à l’enquête. Contacté, l’un des avo-
cats de la compagnie pétrolière, Me 
Guerric Canonica, ne fait aucun 
commentaire.

Des prévenus confiants
Du côté de la défense, Me Jean-

Marc Carnicé, avocat du proprié-
taire de la villa, déclare que «rien 
ne peutêtre reproché à son client» 
et être «confiant que cela finira par 
être reconnu». Pour Me Giorgio 
Campa, qui défend une ancienne 
trader de Helsinge, «la procédure 
n’a pas donné le début d’un indice 
d’activité criminelle». Même prise 
de position de Me Daniel Tunik, qui 
explique que son client «conteste 
intégralement les charges qui 
pèsent sur lui» et relève «qu’aucun 
élément au dossier ne permet de les 
étayer». Tous trois ignorent à quel 
stade se trouve la procédure pénale 
américaine, qui devrait bientôt, à 
la suite des arrêts du TPF, bénéfi-
cier de la documentation récoltée 
en Suisse.

Aux Etats-Unis, une plainte civile 
avait été déposée en 2018, au même 
moment que la plainte à Genève, 
par un trust disant agir au nom de 
PDVSA. La plainte a été écartée au 
motif que les bénéficiaires de ce 
véhicule n’étaient pas habilités à 
représenter la compagnie pétro-
lière. ■

A Genève, la pétaudière du 
brut vénézuélien démêlée
JUSTICE  Les deux animateurs 
d’une société sont suspectés 
d’avoir piloté un vaste système de 
corruption dans le commerce de 
pétrole. Les Etats-Unis profiteront 
des informations émanant de l’ins-
truction menée en Suisse

Une faîtière  
de PME «sociale» 
et «écologique» 
naît à Lausanne 
Une organisation 
faîtière de PME 
«soucieuses de 
leur responsabilité 
environnementale 
et sociale» a été 
fondée jeudi à 
Lausanne. Il s’agit 
de la section 
romande de 
l’Association suisse 
des arts et métiers 
(ASAM), née en 
2019 en Suisse 
alémanique. Elle 
regroupe pour 
l’heure une 
trentaine de PME 
romandes et se 
donne une année 
pour être présente 
dans tous les 
cantons 
francophones du 
pays. (ATS)

MAIS ENCORE
«Credit Suisse semble 
se sentir supérieure 
aux lois de ce pays»
LUC LEIMGRUBER, PROCUREUR FÉDÉRAL

Les trois procureurs 
genevois qui se sont 
succédé dans  
ce dossier n’ont pas 
chômé sur le front 
procédural
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